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(54)  Procédé  et  dispositif  d'impression  par  points. 

(57)  Le  dispositif  est  équipé  d'une  tête  d'impres- 
sion  (1)  associée  à  des  organes  de  déplacement 
pour  effectuer  un  déplacement  relatif  de  la  tête 
d'impression  et  d'un  document  à  imprimer 
selon  au  moins  une  direction  de  déplacement 
(10),  la  tête  d'impression  comportant  une  série 
d'organes  d'impression  (13)  espacés  les  uns 
des  autres  selon  la  direction  de  déplacement 
(10)  d'une  distance  d'écartement  effective  d 
supérieure  à  une  distance  d'écartement  de  réfé- 
rence  tandis  que  le  déplacement  est  effectué 
selon  un  pas  correspondant  à  la  distance  d'é- 
cartement  de  référence  de  sorte  que  l'on  assure 
un  recouvrement  entre  les  bandes  successives 
imprimées. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  d'impression  par  points,  pouvant  s'appli- 
quer  notamment  à  la  télécopie. 

On  connaît  des  dispositifs  d'impression  par 
points  comprenant  une  tête  d'impression  par  points, 
par  exemple  une  tête  d'impression  à  jet  d'encre  mon- 
tée  sur  un  chariot  associé  à  des  organes  d'entraîne- 
ment  pour  déplacer  le  chariot  relativement  à  un  docu- 
ment  selon  deux  directions  de  déplacement  sensible- 
ment  perpendiculaires.  Une  tête  de  ce  type  comporte 
une  série  de  buses  d'impression  disposées  selon  une 
ligne  ou  une  matrice.  Les  buses  d'impression  sont  es- 
pacées  les  unes  des  autres  et  sont  disposées  pour 
qu'un  déplacement  de  la  tête  d'impression  selon  une 
première  direction  imprime  une  bande  formée  de 
points  élémentaires  émis  par  les  buses  de  la  tête  qui 
sont  commandées  pour  une  impression.  Ace  propos, 
on  rappelle  que  la  résolution  d'une  tête  d'impression 
à  jet  d'encre  est  définie  par  le  nombre  de  points  im- 
primés  par  unité  de  longueur  selon  la  direction  consi- 
dérée.  Des  bandes  de  points  successives  sont  réali- 
sées  séquentiellement  en  effectuant  un  déplacement 
relatif  de  la  tête  d'impression  et  du  document  selon 
une  seconde  direction,  par  exemple  en  faisant  avan- 
cer  le  document  selon  une  direction  perpendiculaire 
à  la  direction  de  déplacement  du  chariot,  le  nombre  de 
bandes  étant  déterminé  pour  balayer  le  format  sou- 
haité  du  document. 

En  principe,  l'avance  du  document  selon  la  se- 
conde  direction  est  calculée  pour  que  les  bandes  suc- 
cessives  soient  accolées,  c'est  à  dire  que  l'avance  du 
document  est  égale  au  produit  de  la  distance  entre 
buses  prise  selon  la  direction  d'avance,  par  le  nombre 
de  buses  comprises  dans  la  tête  d'impression  selon 
cette  direction. 

Toutefois,  les  différents  jeux  mécaniques  résul- 
tants  des  tolérances  de  fabrication  des  pièces  de 
montage  du  chariot  font  que  deux  bandes  imprimées 
adjacentes  ne  sont  pas  toujours  exactement  acco- 
lées,  ce  qui  se  traduit  par  l'apparition  d'une  ligne  blan- 
che  dite  fictive  entre  ces  bandes,  c'est-à-dire  que  cet- 
te  ligne  blanche  n'était  pas  prévue  dans  la  commande 
d'impression.  Cette  ligne  blanche  est  d'autant  plus  vi- 
sible  que  la  densité  d'impression  est  plus  forte,  nui- 
sant  ainsi  gravement  à  la  qualité  de  l'image  imprimée 
surtout  lorsqu'il  s'agit  d'une  image  graphique. 

Pour  supprimer  les  lignes  blanches  fictives  d'un 
document,  on  pourrait  créer  entre  chaque  bande  im- 
primée  une  légère  zone  de  recouvrement,  par  exem- 
ple  en  effectuant  l'impression  des  bandes  à  une  ré- 
solution  de  référence,  c'est  à  dire  à  une  résolution  qui 
permettrait  théoriquement  d'accoler  les  bandes  par 
une  avance  correspondante,  et  d'assurer  un  déplace- 
ment  relatif  du  document  et  de  la  tête  de  d'impression 
selon  un  pas  inférieur  à  celui  correspondant  à  la  ré- 
solution  de  référence.  Toutefois,  le  nombre  des  ban- 
des  réalisées  étant  déterminé  quelle  que  soit  l'avance 
du  document,  une  avance  à  un  pas  inférieur  à  celui 

correspondant  à  la  résolution  de  référence  aurait  pour 
effet  dé  décaler  toutes  les  bandes  successives  dans 
le  même  sens,  selon  une  amplitude  croissante,  ce  qui 
diminuerait  le  format  du  document  imprimé. 

5  Selon  l'invention,  on  propose  un  procédé  d'im- 
pression  qui  comprend  les  étapes  de  réaliser  une  im- 
pression  de  points  à  une  résolution  inférieure  à  la  ré- 
solution  de  référence  tout  en  conservant  un  déplace- 
ment  relatif  du  document  et  de  la  tête  d'impression 

10  selon  un  pas  correspondant  à  la  résolution  de  référen- 
ce. 

Ainsi,  la  diminution  de  la  résolution  qui  se  trouve 
associée  à  un  grossissement  correspondant  de  la  di- 
mension  des  points  élémentaires  provoque  un  élar- 

15  gissement  de  chaque  bande,  lequel  est  régulièrement 
réparti  sur  tout  le  document  et  assure  ainsi  un  léger 
chevauchement  des  bandes  sans  décalage  de  celles- 
ci  et  sans  modification  perceptible  du  format. 

Selon  l'invention,  on  prévoit  également  un  dispo- 
20  sitif  d'impression  par  points  équipé  d'une  tête  d'im- 

pression  associée  à  des  organes  de  déplacement 
pour  effectuer  un  déplacement  relatif  de  la  tête  d'im- 
pression  et  d'un  documenté  imprimer  selon  au  moins 
une  direction  de  déplacement,  la  tête  d'impression 

25  comportant  une  série  d'organes  d'impression  espa- 
cés  les  uns  des  autres  selon  la  direction  de  déplace- 
ment  d'une  distance  d'écartement  effective  supérieu- 
re  à  une  distance  d'écartement  de  référence,  ces  or- 
ganes  d'impression  étant  réalisés  pour  imprimer  des 

30  points  ayant  une  dimension  effective  supérieure  à 
une  dimension  de  référence,  le  déplacement  étant  ef- 
fectué  selon  un  pas  correspondant  à  la  distance 
d'écartement  de  référence. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
35  vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui 

suit  d'un  mode  de  réalisation  particulier  non  limitatif 
de  l'invention  en  relation  avec  les  figures  ci-jointes 
parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partielle 
40  schématique  d'un  dispositif  d'impression  à 

chariot, 
-  la  figure  2  est  une  représentation  schématique 

agrandie  de  la  face  de  la  tête  d'impression  qui 
est  tournée  vers  le  document  à  imprimer, 

45  -  la  figure  3  est  un  schéma  comparatif  entre  le 
résultat  d'impression  d'un  document  obtenu 
avec  les  moyens  d'impression  classiques  et  le 
résultat  d'impression  du  même  document  obte- 
nu  avec  le  procédé  et  le  dispositif  de  l'inven- 

50  tion. 
En  référence  à  la  figure  1  ,  la  tête  d'impression  à 

jet  d'encre  1  est  portée  par  un  chariot  2  qui  se  déplace 
selon  une  première  direction  4  qui  sera  par  la  suite  dé- 
nommée  direction  horizontale.  Le  chariot  2  coulisse 

55  sur  un  guide  3  disposé  parallèlement  à  la  direction  ho- 
rizontale.  Le  déplacement  du  chariot  2  sur  le  guide  3 
est  assuré  par  des  organes  d'entraînement  (5,  6). 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  ces  organes 
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comportent  une  courroie  6  fixée  au  chariot  2  et  un  mo- 
teur  5  entraînant  cette  courroie. 

Le  documenté  imprimer8,  par  exemple  une  feuil- 
le  de  papier,  repose  sur  un  support  7  et  se  déplace 
grâce  à  des  moyens  d'entraînement  9,  relativement  à 
la  tête  d'impression  1  selon  une  seconde  direction  10 
qui  sera  par  la  suite  dénommée  direction  verticale. 
Les  moyens  d'entraînement  9  comportent  deux  rou- 
leaux  11  entre  lesquels  le  document  est  pincé.  Le  rou- 
leau  situé  sous  le  document  est  équipé  d'un  moteur 
d'entraînement  12. 

La  figure  2  est  une  représentation  schématique 
agrandie  de  la  face  de  la  tête  d'impression  qui  est 
tournée  vers  le  document  à  imprimer.  La  tête  1 
comporte  une  ligne  de  buses  13  inclinée  d'un  angle 
A  par  rapport  à  la  direction  verticale  pour  obtenir  les 
résolutions  souhaitées  selon  les  directions  horizonta- 
les  et  verticales.  La  distance  d'écartement  d  prise  se- 
lon  la  direction  verticale  est  l'inverse  de  la  résolution 
prise  selon  cette  direction.  A  cette  résolution  corres- 
pond  une  dimension  des  buses  pour  réaliser  une  im- 
pression  de  points  élémentaires  accolés  lorsque  des 
buses  adjacentes  sont  simultanément  commandées 
pour  une  impression. 

Aune  résolution  de  référence,  par  exemple  égale 
à  7,7  point  par  millimètre  selon  la  direction  verticale 
10,  correspond  une  distance  d'écartement  de  réfé- 
rence,  soit  0,1299  millimètre  dans  l'exemple  mention- 
né.  Pour  une  tête  d'impression  comportant  64  buses, 
l'avance  de  référence  correspondante  du  document 
aura  un  pas  de  référence  de  8,31  mm. 

Selon  l'invention,  tout  en  commandant  séquen- 
tiellement  le  moteur  12  pour  obtenir  une  avance  du 
document  égale  au  pas  de  référence,  on  modifie  la  ré- 
solution  verticale  de  la  tête  d'impression  pour  que  cel- 
le-ci  soit  inférieure  à  la  résolution  de  référence,  par 
exemple  de  7,65  points  par  millimètre,  ce  qui  corres- 
pond  à  une  distance  d'écartement  d  effective  selon  la 
direction  verticale  supérieure  à  la  distance  d'écarte- 
ment  de  référence,  soit  0,1307  mm  dans  l'exemple 
cité. 

Ainsi,  alors  que  dans  les  dispositifs  convention- 
nels  la  largeurd'une  bande  est  de  8,31  mm,  on  obtient 
ici  une  largeur  de  bande  de  8,36  mm,  ce  qui  permet 
d'absorber  un  jeu  de  0,05  mm  entre  deux  bandes. 

Sur  la  figure  3,  on  a  illustré  partiellement  le  résul- 
tat  de  l'impression  de  quatre  bandes  successives  de 
points  théoriquement  accolés,  la  partie  gauche  de  la 
figure  illustrant  le  résultat  obtenu  avec  une  tête  d'im- 
pression  à  jet  d'encre  classique,  et  la  partie  droite  il- 
lustrant  le  résultat  obtenu  selon  l'invention.  Dans  les 
deux  cas  l'impression  est  supposée  être  effectuée  au 
moyen  d'une  tête  d'impression  à  jet  d'encre  compor- 
tant  trois  buses  d'impression. 

Sur  la  partie  gauche  de  la  figure  3,  les  bandes 
successives  portent  la  référence  14  et  les  références 
particulières  14.1,  14.2,  14.3,  et  14.4.  Les  points  élé- 
mentaires  portent  la  référence  numérique  15  et  ont 

été  hachurés  avec  des  inclinaisons  différentes  selon 
la  bande  à  laquelle  ils  appartiennent.  Les  points  élé- 
mentaires  15  sont  imprimés  par  une  tête  d'impression 
à  la  résolution  de  référence  et  l'avance  du  document 

5  pour  passer  d'une  bande  à  l'autre  est  effectuée  selon 
un  pas  correspondant  à  cette  résolution  de  référence. 
Toutefois,  du  fait  des  jeux  mécaniques  du  chariot,  les 
bandes  successives  imprimées  14  ne  sont  pas  tou- 
jours  parfaitement  accolées,  ceci  se  traduit  parexem- 

10  pie  par  l'apparition  d'une  ligne  blanche  fictive  16  en- 
tre  les  bandes  14.2  et  14.3. 

Sur  la  partie  droite  de  la  figure  3,  on  a  de  la  même 
façon  illustré  le  résultat  de  l'impression  des  quatre 
bandes  successives  du  document,  obtenue  cette  fois 

15  par  le  procédé  et  le  dispositif  de  l'invention,  les  ban- 
des  successives  portent  la  référence  numérique  gé- 
nérale  18  et  les  références  particulières  18.1,  18.2, 
18.3  et  18.4.  Les  points  élémentaires  portent  la  réfé- 
rence  numérique  17.  Les  points  élémentaires  17  sont 

20  imprimés  avec  une  tête  d'impression  à  une  résolution 
inférieure  à  la  résolution  de  référence  et  ont  une  di- 
mension  effective  supérieure  à  la  dimension  de  réfé- 
rence  des  points  15.  Le  pas  de  déplacement  relatif  du 
document  et  de  la  tête  reste  celui  correspondant  à  la 

25  résolution  de  référence.  Ceci  se  traduit  sur  la  figure 
par  la  coïncidence  de  la  ligne  médiane  des  bandes  14 
et  18  illustrée  sur  la  figure  par  un  trait  fixe  mixte. 

Du  fait  de  la  résolution  inférieure  à  la  résolution 
de  référence  et  de  l'accroissement  correspondant  de 

30  la  dimension  des  points  élémentaires,  les  bandes  im- 
primées  18  sont  plus  larges  que  les  bandes  14,  ce  qui 
entraîne  un  léger  recouvrement  19  entre  les  bandes 
18.1  et  18.2  d'une  part,  et  les  bandes  18.3  et  18.4 
d'autre  part,  et  la  disparition  de  la  ligne  fictive  16  en- 

35  tre  les  bandes  1  8.2  et  1  8.3  sans  décalage  général  des 
bandes.  Cet  élargissement  des  bandes  se  traduit  par 
un  très  léger  débordement  des  bandes  extrêmes. 
L'agrandissement  de  format  qui  en  résulte  est  toute- 
fois  totalement  imperceptible  en  raison  de  son  ampli- 

40  tude  extrêmement  faible. 
Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  au 

mode  de  réalisation  décrit  et  on  peut  y  apporter  des 
variantes  de  réalisation  sans  sortir  du  cadre  de  l'in- 
vention  tel  que  défini  par  les  revendications. 

45  En  particulier,  bien  que  la  tête  d'impression  ait 
été  décrite  avec  une  seule  ligne  de  buses  elle  peut 
comporter  une  série  de  buses  disposées  en  matrice. 
On  peut  même  prévoir  une  tête  d'impression  compor- 
tant  un  nombre  de  buses  suffisant  pour  réaliser  d'un 

50  seul  coup  toute  une  bande  de  points  élémentaires,  le 
déplacement  relatif  de  la  tête  d'impression  et  du  do- 
cument  étant  effectué  selon  une  seule  direction. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  relation 
avec  une  résolution  prise  selon  la  direction  verticale, 

55  elle  peut  également  être  mise  en  oeuvre  selon  la  di- 
rection  horizontale. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  relation 
avec  une  tête  d'impression  à  jet  d'encre,  elle  peut  être 

3 
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mise  en  oeuvre  pour  tout  dispositif  d'impression  par 
points,  notamment  une  tête  d'impression  thermique. 

Revendications  5 

1.  Procédé  d'impression  d'un  document  (8)  au 
moyen  d'une  tête  d'impression  par  points  (1) 
comprenant  une  série  d'organes  d'impression 
(13),  ce  procédé  comportant  les  étapes  de  réali-  10 
ser  séquentiellement  une  impression  de  points  et 
un  déplacement  relatif  du  document  (8)  et  de  la 
tête  d'impression  (1)  selon  un  pas  correspondant 
à  une  résolution  de  référence,  caractérisé  en  ce 
que  l'impression  de  points  est  effectuée  selon  15 
une  résolution  inférieure  à  la  résolution  de  réfé- 
rence. 

2.  Dispositif  d'impression  par  points  équipé  d'une 
tête  d'impression  (1)  associée  à  des  organes  de  20 
déplacement  (9)  pour  effectuer  un  déplacement 
relatif  de  la  tête  d'impression  et  d'un  document  à 
imprimer  (8)  selon  au  moins  une  direction  de  dé- 
placement  (10),  la  tête  d'impression  comportant 
une  série  d'organes  d'impression  (13)  espacés  25 
les  uns  des  autres  d'une  distance  d'écartement 
effective  selon  la  direction  de  déplacement  (10), 
pour  imprimer  des  points  ayant  une  dimension 
effective,  le  déplacement  étant  effectué  selon  un 
pas  correspondant  à  une  distance  d'écartement  30 
de  référence  associée  à  une  dimension  de  réfé- 
rence  des  points,  caractérisé  en  ce  que  la  distan- 
ce  d'écartement  effective  et  la  dimension  effec- 
tive  des  points  sont  respectivement  supérieures 
à  la  distance  d'écartement  de  référence  et  à  la  di-  35 
mension  de  référence. 
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